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 Rapport public initial 
 

Date d’émission du rapport : 24 juillet 2024 

Numéro d’inspection : 2024-1197-0003 

Type d’inspection :  

Incident critique 

 

Titulaire de permis : Jarlette Ltd. 

Foyer de soins de longue durée et ville : Temiskaming Lodge, 

Temiskaming Shores 

Inspectrice principale/Inspecteur 

principal 

Samantha Fabiilli (000701) 

Signature numérique de 

l’inspectrice/Signature numérique 

de l’inspecteur 

 

 

Autres inspectrices ou inspecteurs 

 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 25 

au 27 juin 2024 

 

 

Les plaintes suivantes ont fait l’objet d’une inspection : 

 Trois plaintes étaient liées à des éclosions; 

 Une plainte était liée au soin des personnes résidentes. 

 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette 

inspection : 

Soins et services de soutien aux personnes résidentes (Resident 

Care and Support Services) 

Prévention et contrôle des infections (Infection Prevention and 

Control) 

Foyer sûr et sécuritaire (Safe and Secure Home) 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 

Au cours de cette inspection, l’inspectrice a fait des observations 

pertinentes, examiné des dossiers et mené des entretiens, au besoin. 

Aucun cas de non-conformité n’a été constaté. 

 

 

 


